
La commune travaille avec l'Office National des Forêts pour la gestion forestière de ses espaces.

L’ONF aide la commune dans le choix des travaux à réaliser. Régulièrement, le technicien forestier propose
des coupes, des plantations et des outils de communication sur l’ensemble des deux espaces forestiers.

Nous pouvons découvrir, grâce aux panneaux de sensibilisation, deux espèces d’insectes aujourd’hui
protégées qui peuplent notre domaine, le grand capricorne et le pic brun. On peut également découvrir les
arbres et arbustes plantés en forêt qui favorisent la présence d’insectes pollinisateurs.
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.https://www.mairie-prinquiau.fr/vie-pratique/environnement/gestion-forestiere-5719.html
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